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Le poisson fumé est le résultat de la transformation du poisson 
frais par cuisson au-dessus de flamme suivie d’aromatisation par 
la fumée issue de la combustion de divers matériaux (végétal, 
animal et autres). Cette technologie artisanale est traditionnelle 
avec l’utilisation de matériaux de fortunes comme les tôles de 
récupération et les branchages d’essences de bois ou les rebuts 
des menuiseries directement accessibles. 

En Côte d’Ivoire, le poisson fumé joue un rôle très déterminant 
car il est un facteur de sécurité nutritionnelle et de revenu : il est 
aussi une source protéique d’origine animale pour la plupart des 
peuples.  C’est enfin un moyen de subsistance pour l’économie 
nationale car ce secteur emploie approximativement 70 000 
personnes qui font vivre plus de 400 000 familles. 

Il participe également au brassage culturel et aux échanges 
commerciaux aux niveaux local, régional et international. Le 
poisson fumé exporté représente moins de 1% du volume total 
des produits alimentaires exportés et correspond à une entrée 
en devise de près de 2,50%. 

Cependant, le poisson fumé peut présenter un risque pour le 
consommateur car il peut être source de plusieurs maladies du 
fait de la présence de dangers biologiques (moisissures, bac-
téries pathogènes, mycotoxines,…) et/ou chimiques (histamine, 
métaux lourds, Hydrocarbures aromatiques polycycliques,…) et 
physiques (corps étrangers, ….). C’est pourquoi, avec l’évolution 
réglementaire internationale, il reste toujours un élément incon-
tournable. Malgré son faible tonnage à l’exportation, il intéresse 
à un plus haut niveau les chercheurs en santé et en technologie 
au point de faire l'objet d'un projet financé par le Programme  
d’Appui Stratégique à la Recherche Scientifique (PASRES). 

Quels sont les objectifs visés par l'étude?

L’objectif général de cette étude est de contribuer à la relance 
de la filière du poisson fumé d’exportation par l’amélioration de 
la qualité des poissons fumés traditionnellement.

Quelles sont les activités déjà réalisées ?

En effet depuis 2009, le travail sur la filière traditionnelle de 
fumage de poisson est conduit dans la zone d’Abidjan. Cinq 
zones (Macaci, Koweit, Île Boulay, Port-Bouet et Abobo-doumé) 
ont été visitées et cela a permis de faire une analyse descriptive 
des conditions de production des poissons fumés. 

C’est un secteur qui est à 89% occupé par les femmes. Le 
bras¬sage culturel est important et la moyenne d’âge des ac-
teurs est de 37 ans. Les activités génèrent des bénéfices qui 
varient entre 50 000 et 200 000 FCFA par mois par acteur. C’est 
une activité très engageante car il n’y a ni week-end, ni congé. 

Le matériel utilisé pour le fumage du poisson est rudimentaire, 
les acteurs font des bénéfices et perpétuent la tradition de 
génération en génération. En effet, le constat fait sur le terrain 
révèle que les acteurs ne travaillent qu’avec les matériaux et 
les matières premières accessibles et disponibles. Les poissons 
les plus utilisés sont les poissons gras comme les sardines, les 
maquereaux et les chinchards. 

Les essais conduits au Laboratoire National d'Appui au Déve-
loppement Agricole (LANADA), sur des échantillons de sardines 
fumés montrent que le niveau de contamination des poissons 
fumés par les hydrocarbures, dans la zone d’Abidjan sont alar-
mants, surtout qu’il s’agit de molécules cancérigènes.

D’après différentes études, la qualité organoleptique et sanitaire 
du poisson fumé s’améliore lorsque l’on passe de l’utilisation de 
certains branchages issus de plantes résineuses ou de chute de 
bois traités à l’utilisation du charbon. Il existe des prototypes 
de four et même des procédés améliorés pour le fumage du 
poisson, mais l’action immédiate à conduire est la sensibilisa-
tion des acteurs et des consommateurs aux bonnes pratiques 
de production. Les nouvelles technologies certes améliorent la 
qualité sanitaire des poissons fumés mais restent hors de portée 
des acteurs et même des consommateurs.

Poisson fumé, 
santé et développement durable

Yolande Aké-Assi
Doctorante, DVM
Attaché de recherche au LANADA 
Chercheur associé au CSRS
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Introduction 

Le tchapalo est une bière traditionnelle alcoolisée obtenue 
de façon empirique à partir de la fermentation alcoolique de 
moût sucré provenant de malt de sorgho. Il peut être aussi 
produit à partir du malt de maïs ou de mil. Cette boisson à 
l’aspect trouble contenant des matières en suspension et de la 
levure, possède des valeurs nutritives qui contribuent à amé-
liorer le régime alimentaire des populations consommatrices. 
De plus, des vertus thérapeutiques lui sont attribuées du fait 
de ses propriétés laxative, anti-paludéenne et anti-hémorroï-
daire (Enou, 1997 ; Amané et al., 2005 ; Aka et al., 2008a). Son 
prix relativement bas en fait également un produit à la portée 
de toutes les bourses (N’Guessan, 2009). 

La production du tchapalo était initialement localisée dans 
les régions du Nord de la Côte d’Ivoire (Nord-Centre et Nord-
Est) et destinée à la consommation journalière familiale. Elle 
s’est ensuite implantée dans tout le pays et particulièrement à 
Abidjan où elle est devenue une véritable activité économique 
génératrice de revenus (Yao et al., 1995 ; Aka et al., 2008b). 
Sa production est essentiellement assurée par les femmes du 
Nord et comporte une phase de fermentation spontanée lac-
tique qui conduit à l’obtention de moût sucré et une phase de 
fermentation alcoolique spontanée qui donne le tchapalo. Le 
moût sucré est généralement consommé par les femmes, les 
nourrissons, les enfants et les non consommateurs d’alcool. 
Ces deux boissons sont très prisées par la population ivoi-
rienne. Elles sont considérées à la fois comme aliments et 
boissons et de ce fait sont quelques fois désignées sous le 
nom de « manger-boire » (Nanadoum et al., 2006 ; Djè et 
al., 2008 ; N’Guessan et al., 2008).

L'objectif général de ce travail est de valoriser la production 
du tchapalo. 

Les objectifs spécifiques consistent à identifier les sites de 
production du tchapalo et à analyser quelques propriétés 
physico-chimiques du moût sucré et du tchapalo.

Comment l'étude à été conduite

Enquête socio-anthropologique 

Le recensement des espaces de production et de consom-
mation du tchapalo communément appelés tchapalodromes 
a été réalisé dans les 10 communes d’Abidjan en utilisant la 
méthode de boule de neige au moyen d’un questionnaire. 

Collecte des échantillons et analyse des propriétés physico-chi-
miques
Des échantillons de 500mL ont été prélevés sur trois sites de 
production de tchapalo en raison de 10 productions par site ; 
soit un total de 30 productions a été transporté au laboratoire 
dans un bac à glace contenant de la glace.

Le pH a été mesuré avec un pH-mètre et l’Extrait Sec Réfrac-
tométrique (ESR) a été déterminé à l'aide d’un réfractomètre 
portable. L’acidité totale a été dosée selon la méthode de Ki-
maryo et al. (2000). La densité a été déterminée par le rapport 
de la masse volumique de l’échantillon sur celle de l’eau. La 
concentration en vitamine C a été déterminée selon la méthode 
de Tomohiro (1990). Le taux de cendre a été déterminé par le 
rapport de la masse de l’échantillon après incinération à 650°C 
pendant 6 h sur la masse de l’échantillon avant incinération. 
Les protéines ont été dosées selon la méthode de Bradford 
(1976). Les teneurs en sucres totaux et en sucres réducteurs 
ont été déterminées respectivement selon les méthodes Dubois 
et al. (1956) et de Bernfeld (1955). La détection des alcools 
(éthanol, méthanol et propanol) a été réalisée par la chroma-
tographie en phase gazeuse (shimadzu G M-9AM) munie d’une 
colonne capillaire à partir du distillat du tchapalo. 

Les données ont été soumises à une analyse statistique en 
utilisant l’analyse de variance (ANOVA) à un facteur avec le 
logiciel Statistica (99ème édition). Ce logiciel a permis de cal-
culer les moyennes et les écarts types des paramètres analy-
sés et les tests de Duncan ont été utilisés pour comparer les 
moyennes quand une variation significative était établie par 
ANOVA. Le seuil de signification étant α = 0,05.

Résultats

Identification des sites de production de tchapalo dans la ville 
d'Abidjan
Les résultats montrent qu’à l’exception du Plateau, toutes les 
communes renferment des Tchapalodromes. La commune de 
Yopougon renferme le plus grand nombre de Tchapalodromes 
suivis des commune d’Abobo et de Cocody (Tableau I). Au 
total, 538 tchapalodromes ont été recensés. L’âge moyen 
des tenancières est de 45 ans, ce qui signifie que les femmes 
adultes sont activement impliquées dans cette activité. Elles 
emploient en moyenne 4 personnes par Tchapalodrome.    
Selon N’Guessan, (2009), il s’est ainsi développé une filière 
bière de sorgho qui fait vivre plusieurs familles en Côte d’Ivoire 
et même dans la sous-région. 
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Moût sucré et tchapalo, potentielles sources 
de bien-être pour les populations
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Tableau I. Situation géographique des “Tchapalodrome” et statut 
social des productrices de tchapalo

Communes 
(n=10)

Nombre de 
Tchapalodrome 
(n=158)

Age moyen de 
la tenancière 
(ans)

Nombre de 
personnes 
employées

Abobo 123 46,44±7,7 3,79±2,2
Adjamé 41 47,54±9,03 4,32±2,53
Plateau 0 0 0
Treichville 4 53±8,1 4±2,45
Marcory 19 38,1±7,6 4,47±3,53
Koumassi 25 44,52±7,03 4,64±2,46
Port-bouët 36 48,69±7,6 4,8±3,15
Cocody 102 44,03±8,97 4,1±3,38
Attecoubé 50 48,52±11,1 3,94±2,13
Yopougon 138 43,28±9,03 3,2±1,3
Moyenne±écart-type 45,26±9,03 3,9±2,5

Quelques propriétés physico-chimiques du moût sucré et du 
tchapalo 

Les résultats des analyses physico-chimiques du moût sucré 
et du tchapalo sont présentés dans le Tableau II. Le moût 
sucré a un faible pH dont la valeur moyenne est de 3,46 
par rapport à celui du tchapalo. Cette faible acidité serait 
due à la production d’acides organiques par les microorga-
nismes notamment les bactéries lactiques pendant la fer-
mentation spontanée. Or les pH faibles inhibent la croissance 
des microorganismes pathogènes et indésirables (Blandino 
et al., 2003) et donc assurent la qualité sanitaire du produit. 
Contrairement au pH, l’acidité titrable du moût sucré est éle-
vée ; elle passe de 1,09 % acide lactique en moyenne dans 
le moût sucré à 1,3 % acide lactique en moyenne dans le 
tchapalo. 
Le moût sucré et le tchapalo contiennent des protéines (ta-
bleau II). Bien que le taux ne varie pas significativement entre 
ces deux boissons, la légère augmentation de 8,18% de la 
teneur en protéines dans le tchapalo n’est pas négligeable sur 
le plan nutritionnel. Tous les échantillons contiennent aussi de 
la vitamine C. Le taux moyen est plus élevé dans le tchapalo 
(1,48mg/100ml) que dans le moût sucré (1,1ml/100ml). Ce 
taux important peut contribuer à couvrir les besoins journaliers 
de l’organisme qui est de 10-75 mg/j. Ces résultats sont confor-
ment à ceux de Taur et al. (1984) qui indiquent qu’au cours de la 
germination, une certaine quantité de vitamine C est synthétisée 
dans la graine de sorgho et également au cours de la fermen-
tation alcoolique, d’où son augmentation dans le tchapalo.
L’ESR du moût sucré varie entre 9 et 21,42 °Brix avec une 
moyenne de 15,2 °Brix et est significativement diffèrent de 
celui du tchapalo dont la valeur moyenne est de 7,94°Brix. La 
teneur en sucres totaux passe de 3,63 g/100g dans le moût 
sucré à 0,53 g/100g dans le tchapalo ; soit une chute de 
85,27% après fermentation alcoolique. La teneur en sucres 
réducteurs subit également une baisse de l’ordre de 87,72% 
en moyenne. La baisse importance des glucides dans le 
tchapalo est due au fait que pendant la fermentation alcoo-

lique, les levures utilisent les sucres fermentescibles qu’elles 
transforment en éthanol et en dioxyde de carbone (Aka et al., 
2008b ; N’Guessan et al., 2008). La conséquence de cette 
consommation des sucres est la réduction de l’ESR et de la 
densité du tchapalo. 
L’analyse par chromatographie en phase gazeuse pour la 
détection du méthanol, du propanol et de l’éthanol a révélé 
la présence de l’éthanol dans tous les échantillons analysés 
avec la valeur moyenne de 5,2 % vol. alc. Le méthanol et le 
propanol n’ont été détectés dans aucun échantillon, ce qui 
garantirait dans ce sens la sécurité du consommateur. 

Conclusion 

La production du tchapalo est une véritable activité écono-
mique essentiellement assurée par les femmes adultes dans 
la majorité des communes d’Abidjan. Le moût sucré et tcha-
palo, boissons consommables de cette production, sont de 
potentielles sources nutritives pouvant contribuer à améliorer 
le régime alimentaire des populations consommatrices. Leur 
acidité permet également de garantir en partie leur qualité 
sanitaire. L’identification des espèces de bactéries lactiques 
pourrait permettre de mettre en place un ferment lactique 
pour contrôler la production du tchapalo et dans le même 
temps améliorer leur qualité nutritionnelle, organoleptique et 
microbiologique du moût sucré et du tchapalo.
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Tableau II : Paramètres physico-chimiques du moût et du tchapalo

Paramètres Densité ESR  (°Brix) pH AT (%) Vitamine C (mg/ 00ml) TC (%) Protéines 
(mg/ml) ST (g/100g) SR (g/100g) TA (% vol, 

alc,)

Echantillons X±SD X±SD X±SD X±SD X±SD X±SD X±SD X±SD X±SD X±SD
Moût sucré 1,05±0 15,2±2 3,46±0,2 1,09±0,4 1,11±0,5 0,32±0,1 2,71±1 3,63±1,6 1,14±0,6 -
Tchapalo 1,01±0 7,94±0,9 3,34±0,2 1,32±0,5 1,48±0,6 0,27±0,1 2,93±1,3 0,53±0,4 0,14±0,1 5,22±1,1

X : Moyenne ; SD : Ecart type ; ESR : Extrait sec réfractométrique ; AT : Acidité totale ; TC : Taux de cendre ; ST : Sucres totaux ; SR : Sucres réducteurs ; 
TA : Taux d’alcool
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Introduction 

Environ 95% des espèces d’arbres trouvées sous les tropiques 
produisent des graines dont la dispersion est assurée par des 
animaux frugivores, en particulier les primates ; ce qui a un effet 
significatif sur la régénération des forêts. La dispersion des graines 
par les primates est généralement unique et ne peut être compen-
sée par aucun autre animal. Au total 90% des espèces de primates 
connues vivent dans les régions tropicales et sont inféodées pour 
la plupart aux forêts.  Cependant, sous l’effet des activités hu-
maines, les forêts tropicales sont de plus en plus réduites en taille 
et fragmentées. Les primates inféodés aux forêts sont ainsi de plus 
en plus contraints de dépendre de fragments forestiers pour leurs 
besoins alimentaires. Malgré le manque de statut de protection, 
la gestion rationnelle des fragments forestiers est de plus en plus 
perçue comme un moyen de réduction de la pression anthropique 
sur les aires protégées. Pour que les fragments forestiers restent 
viables et utiles pour la protection de forêts plus intactes tout en 
fournissant d’importantes ressources aux populations humaines, 
ils doivent maintenir les importantes relations faune-flore. 
Le but de cette étude était d’explorer le potentiel des singes à 
queue pour maintenir l’utilité des fragments forestiers pour les 
humains à travers la dispersion des graines dans la région de Taï, 
à l’ouest de la Côte-d’Ivoire.

Méthodes

Nous avons d’abord établi une liste des espèces des fruits 
dont les graines sont dispersées par les singes à queue dans 
le Parc National de Taï (PNT). Nous avons ensuite déterminé 
l’abondance, dans les fragments forestiers de la région de Taï, 
des espèces d’arbres dont les graines sont dispersées par les 
singes à queue en mettant l’accent sur les plantes utilisées par 
les humains.

Résultats 

Les singes à queue frugivores du PNT consomment les fruits de 
75 espèces d’arbres dont 52 (69%) produisent des graines dis-
persées par un, deux, trois, quatre, cinq, six, ou les sept espèces 
de singes frugivores considérées. Ces 52 espèces végétales sont 
aussi présentes dans les forêts villageoises. Seulement six (soit 
12%) de ces 52 espèces végétales sont dispersées par d'autres 
animaux susceptibles de se trouver dans les fragments forestiers 
de la région.
En général, la dispersion des graines par les primates se fait, soit 
par l’ingestion suivie de la défécation plus tard, à une certaine 
distance de l'arbre parent, soit, dans le cas des Cercopithecinés, 
à travers le rejet de graines indésirables contenues dans des 

fruits préalablement stockées dans les bajoues et consommés 
loin de l’arbre où ces fruits ont été cueillis.  
Au total, 25 (48%) de ces 52 espèces d’arbres sont d’utilité pour 
les communautés locales. L'utilisation la plus commune de ces 
25 espèces d'arbres forestiers est l’alimentation. En effet, 16 
espèces (64%) sont utilisées pour la consommation directe des 
fruits et/ou des graines, ainsi que pour l'extraction d’huile, ou 
la cuisson de sauce à partir des graines ou des feuilles.  Six 
(24%) des ces espèces sont utilisées comme plantes médici-
nales quand sept (28%) sont utilisées pour  la construction de 
maisons, la fabrication de meubles et d'accessoires, de pirogues, 
la production de charbon de bois, la réparation d’ustensiles… 

Trois des 25 espèces d’arbres utilitaires (12%) sont utilisées à 
des fins « environnementales » : empoisonnement de rongeurs 
envahissants, production d’ombre et augmentation de la fertilité 
des sols. Enfin, trois autres espèces d’arbres (12%) sont utilisées 
dans des rituels : fabrication de masques (voir photo), envoûte-
ment, désenvoutement…   

Les rituels sont une composante importante de la culture des 
Gueré et des Oubi, populations vivant à la périphérie ouest du 
Parc National de Taï où des festivals de masques sont organisés 
chaque année. La diversité des masques et de leurs costumes 
dépend largement de celle des ressources végétales utilisées 
pour leur fabrication. Par exemple, des masques dotés de pou-
voir mystique sont fabriqués à partir du bois d’une plante dont la 
survie dépend de l’action des singes : Oldfieldia africana. La 
disparition de ces animaux aurait donc un effet, non seulement 
sur les moyens d’existence des communautés, mais aussi sur 
leurs repères culturels.

Conclusion

La conservation des espèces de singes est un but essentiel en 
soi, mais en assurant leur maintien dans les fragments fores-
tiers, l’on maintien aussi la dispersion des graines de ressources 
importantes pour les humains dans ces fragments.  En d’autres 
termes, le maintien des populations de primates dans les frag-
ments est important, non seulement pour la régénération de ces 
fragments, mais aussi pour les populations humaines qui vivent 
aux dépens de ressources forestières. 
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Le consortium Afrique One « écosystèmes et santé de la popu-
lation: expansion des frontières dans la santé» a été mis en place 
avec l’appui financier du Wellcome Trust, en vue de renforcer les 
universités africaines et les institutions de recherche à travers 
le développement de capacités individuelles et institutionnelles. 
Il s’agit également de promouvoir la recherche, les synergies et 
réseaux de recherche axés sur la santé.

Vision : Un continent où l'écosystème et la recherche sur la santé 
des populations excellent, est mondialement reconnu, et contri-
bue significativement à la santé et au bien être  des populations 
humaines et animales de l’Afrique. Afrique One comprend 11 ins-
titutions et six pays.

Cinq (5) principales activités sont mises en œuvre (i) formation 
des chercheurs et du personnel d’appui (ii) visites d’échange et 
périodes sabbatiques (iii) infrastructures et équipements  de la-
boratoires, (iv) Bourse de recherche postdoctorale et (v) Dialogue 
avec les décideurs (www.afriqueone.net)

Initiative Afrique One

Modules de Formation 
Complémentaire  pour Chercheurs

Administration de la recherche
et management des projets

•	 Procédures dans une institution de recherche 
•	 Budgétisation, gestion des fonds et information financière 
•	 Gouvernance de la recherche 
•	 Principes de partenariat 
•	 Éthique de la recherche, intégrité, propriété intellectuelle, gestion des 

ressources génétiques
•	 Sécurité dans les laboratoires et centres de recherche

Outils logiciels
•	 Introduction aux logiciels "Office"
•	 Outils collaboratifs 
•	 Gestion des références bibliographiques 
•	 Sécurité des données

Communication en sciences
•	 Anglais scientifique
•	 Communication avec les paires, les médias, le public 

et les décideurs
•	 Rédaction scientifique

Conception et mise en œuvre de projets
•	 Approches inter et transdisciplinaires
•	 Planification de projet, demandes de subvention, collecte de fonds
•	 Recherche qualitative: collecte et analyse de données
•	 Méthodes quantitatives: Collecte et traitement de données d'enquête
•	 Géomatique (CIS, télédétection, CPS et cartographie)

"Administration et gestion de la recherche"

2014 edition

4
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Mars 2014 / Université Félix Houphouët Boigny 
de Cocody

Thème: "Changement climatique et résilience 
des communautés urbaines à conditions pré-
caires d’Abidjan et San Pedro (Côte d’Ivoire)"

La Science avance I Soutenances

Depuis sa création en 2011, le Centre Suisse de Recherches Scientifiques en Côte d’Ivoire 
travaille à la mise en place d’un cadre propice à l’émergence d’une recherche de qualité.          
A cela s’ajoute l’accompagnement des étudiants issus des universités publiques  partenaires 
du CSRS en vue de l’achèvement de leur 3ème cycle. Au titre du premier semestre de l’année 

académique 2014, l’institution a enregistré plusieurs soutenances dont 4 Master/DEA et 4 6 Thèses.

SoutenancesSoutenances

Thèse de Doctorat / PhD

M. Ekissi Alice C. épouse Kouamé 
Juillet 2014/Université Félix Houphouët-Boigny 

Thème:"Valorisation nutritionnelle des feuilles 
du théier de savane (Lippia multiflora) de 
Côte d’Ivoire et des produits dérivés (tisane 
et thé vert)."

M. Armel Elysée Yapo 
Février 2014 / Université de Nangui Abrogoua

Thème: "Activités antimicrobiennes de bactéries 
lactiques isolées au cours de la production du 
Tchapalo, une boisson ivoirienne"

Mlle Charlène Yoboue 
Mai 2014 / Université Nangui Abrogoua

Thème: "Sensibilité à la deltaméthrine de Culex 
sp et de Anopheles sp issus de deux types de 
milieux différents dans un contexte d’utilisation 
massive d’insecticides en agriculture à Tiassalé, 
au sud de la Côte d’Ivoire."

M. Clément Gba 
Décembre 2013 / Université Félix Houphouët 
Boigny de Cocody

Thème: "Distribution et aire de vie de l'hippopo-
tame pygmée choeropsis libériens à l'intérieur et 
autour de la zone de recherche du parc national 
de Taï."

M. Kouadio Fodjo Behi 
Février 2014 / Université Alassane Ouattara 

Thème: "Evaluation de l´efficacité de la delta-
methrine en aspersion intra-domiciliaire en case- 
expérimentale dans un contexte de résistance 
d’Anopheles gambiae (Giles, 1902) aux insecti-
cides"

Master / DEA

M. Abel Adjé 
Avril 2014 / Université Félix Houphouët Boigny 
de Cocody

Thème: "Attitudes et comportements des ma-
lades de l'Ulcère de Buruli face à la médecine 
plurielle : cas des malades du district sanitaire 
de Yamoussoukro"

M. Adiko Francis Adiko 
Mars 2014 / Université Félix Houphouët Boigny 
d'Abidjan Cocody

Thème: "Construction sociale du Tambruya 
et prévention des risques du syndrome méta-
bolique des mères nourrices d'ethnie ébrié à 
Abidjan"

M. Betio Silué 
Janvier 2014/ Université Nangui Abrogoua

Thème: "Evaluation multi-échelle de l’équité 
dans l’accès à l’eau potable dans les quartiers 
défavorisés de Bouaké (Côte d’Ivoire)"
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Formation sur l'Analyse Participative 
des Risques (APR)

12/02/2014

Rentrée solennelle du CSRS, confé-
rence et panel à l'affiche

20/12/2013

Formation sur la Proriété Intellec-
tuelle dans la recherche.

26/05/2014

Edition 2013 de la journée hippo 
à Tai: le CSRS sème la joie dans les 
cœurs des enfants 

29/11/2013

Visite des étudiants du Lycée Tech-
nique de Yopougon

27/05/2013

En bref
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Conservation de la flore Ivoirienne : 
Le CSRS fait un important don de ma-
tériels à l'IBAAN

05/03/2014
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8ème Prix 
CSRS – Fonds Eremitage 2015 
pour la recherche scientifique en partenariat

8ème Prix 
CSRS – Fonds Eremitage 2015 
pour la recherche scientifique en partenariat

Créé à l’occasion du cinquantenaire du 
Centre Suisse de Recherches Scien-
tifiques en Côte d’Ivoire (CSRS) en 
2001, le « Prix CSRS pour la recherche 
scientifique en  partenariat » est décer-
né tous les deux ans par la Fondation 
pour le CSRS. A partir de 2011, il est 
attribué avec le soutien financier du 
Fonds Eremitage à Bâle (Suisse). 

Le règlement ci-après stipule les conditions d’attribution. 

But
Le « Prix CSRS – Fonds Eremitage pour la re-
cherche scientifique en partenariat » a pour 
but d’honorer des chercheurs pour l’excel-
lence de leur contribution à la recherche 
en partenariat entre des institutions scien-
tifiques au Nord et en Côte d’Ivoire et/ou 
dans des pays d’Afrique de l’Ouest. Il est dé-
cerné pour des travaux de haut niveau ayant 
débouché sur des publications importantes 
et/ou des applications novatrices.

Seront pris en considération les projets en 
sciences naturelles et biomédicales aussi bien 
qu’en sciences humaines, sociales ou écono-
miques dans les domaines suivants qui peuvent 
être traités de manière transdisciplinaire :
 
•	Biodiversité et écologie comportemen-

tale
•	Sécurité alimentaire et nutrition
•	Parasitologie humaine et animale
•	Environnement urbain et santé pu-

blique
•	Changements climatiques et cadres 

de vie
•	Gouvernance, mobilité, risques et 

conflits
 

Prix
Le Prix est de CHF 15 000.- (quinze mille 
francs suisses) pour une équipe d’au moins 
deux chercheurs Nord-Sud ou Sud-Sud. La 
décision sera communiquée suffisamment 
tôt pour permettre aux lauréats de se rendre 
à la cérémonie de la remise du Prix au CSRS.

Candidats
Peuvent être candidat/es des scientifiques 
reconnu/es tant pour l’excellence de leurs 
travaux de recherche en Côte d’Ivoire et/ou 
en Afrique de l’Ouest que pour leur enga-
gement dans la coopération en partenariat 
Nord-Sud ou Sud-Sud. Les candidats doivent 
être des chercheurs principaux du projet et 
avoir pris une part active à sa conception 

ainsi qu’à l’exécution de la recherche et à 
la mise en oeuvre de l’application des résul-
tats. Ils doivent avoir fait preuve de leurs 
compétences analytiques et méthodolo-
giques ainsi que de leurs capacités de tra-
vail sur le terrain et avoir publié dans des 
revues de renommée internationale dans 
leur domaine.
 

Nominations
-  Les membres des facultés des universi-
tés et institutions de recherche au Nord 
et au Sud, impliqués dans un travail de 
recherche en partenariat, peuvent sou-
mettre une ou plusieurs nominations 
pour le Prix.

- Des équipes de chercheurs sont aussi 
autorisées à soumettre leur candidature, 
pour autant que chaque chercheur rem-
plisse les conditions requises des candi-
dats.

Le dossier des nominations (en français ou 
en anglais) contiendra:

1. Les nom, adresse, téléphone 
et adresse électronique du/de la 
proposant/e, responsable de l’équipe 
candidate

2. Une description des résultats scienti-
fiques et la brève présentation des tra-
vaux de recherche et de leurs applica-
tions (max. 1 page)

3. Une description de l’engagement per-
sonnel des candidat/es et une explica-
tion brève des raisons qui ont conduit à 
la proposition de nomination, resp. à la 
soumission de     la  candidature pour le 
Prix (max. 1 page)

4. Les CVs avec adresse, les affiliations et 
la liste des publications des candidat/es

5. Une description de la relation entre 
celui ou celle qui a soumis la proposition 
et les candidat/es, responsable entre les 
candidat/es partenaires

6. Trois références qui pourront juger 
des qualifications des candidat/es.

Critères de sélection
Le Prix sera attribué selon les critères sui-
vants:

•	l’originalité des projets et de leurs 
résultats scientifiques

•	la prise en compte de l’applicabilité 
et de l’utilité des résultats pour le 
développement

•	l’engagement des candidat/es dans 
la collaboration en partenariat

•	la qualité de la proposition soumise.
 

Commission de sélection

La Commission chargée de l’attribution du 
Prix est composée de:

Président : Dr Olivier Girardin, vice-prési-
dent de la Fondation pour le CSRS

Membres : professeur Atindehou Kamanzi 
Kagoyire, UFR Biosciences de l’Université de 
Cocody, Abidjan; professeur Mireille Dos-
so, directrice de l’Institut Pasteur de Côte 
d’Ivoire, Abidjan/Yopougon; Dr Michel Sedo-
go, directeur de recherche à l’INERA/CNRST, 
Ouagadougou, Burkina Faso ; professeur 
Emmanuel Frossard, président de la Fonda-
tion pour le CSRS; professeur Jürg Utzinger, 
responsable de l’unité écosystèmes et santé, 
Institut Tropical et de Santé publique Suisse.
 
La Commission est habilitée à faire appel 
à des experts pour la conseiller. Elle se 
réserve le droit de ne pas attribuer le Prix 
au cas où aucun dossier ne satisferait aux 
conditions de sélection. Les décisions de la 
Commission sont irrévocables.

 
Délai de soumission

Le délai pour le dépôt des dossiers 
de nomination pour le 8e Prix, qui 
sera décerné en 2015, est fixé au 
31 décembre 2014.

Adresse de la commission de selection et information
Dr Olivier Girardin, président « Prix CSRS – Fonds Eremitage pour la recherche scientifique en partenariat »,  
FRI, Courtemelon-CP-65, 2852 Courtételle / tél +41 32 420 74 22, olivier.girardin@frij.ch

Mise au 
concours le 11 

juillet 2014


